
27me Année i\° 0B4G 

Propnitaire-Gérani 

ALFRED REBOUX 

IJ RE AUX : RUESEUVE, / , UN NUMÉRO 1 5 CENTIMES BUREAUX: RUE XEU\ E. 11 
. — i - f . i i " H — 

Mardi 9 Janvier 1883 

ABONNEMENTS: 
Roubaix-Tourcoing : Trois mois. 

» » Six mois. . 
» » Un an . . 

13.50 
26.»» 
SU.»» 

Nord, Paa-de-Cttlais, Somme, Aisne, 
irois mois tS tt. 

La France et l'Etranger, les frais de poste 
en sus. 

Le prix des Abonnements est payable 
d'avance. — Tout abonnement continue, 
Jusqu'à réception d'avis contraire. 

MONITEUR POLITIQUE, INDUSTRIEL & COMMERCIAL DU NORD 
Le JOURNAL DE ROUBAIX est désigné pour la publication dos ANNONCES LÉGALES el JUDICIAIRES 

Propriétmre-Géran t 

ALFRED_REBOUX 
INSERTIONS: 

Annoncée : la ligne. . . 2C c. 
Réclames : » . . . 30 c. 
Faits divers: » . . . 59 c. 

On peut traiter à forfait pour les abonne, 
uients d'annonces. 

Les abonnements et les annonces sont 
reçues à liouhatu.-, uu bureau du journal, 
à Lille, cbez M. QVAHHK, libraire, Grande-
Place; à Paris, chez MM. IIAVAS , LVFITT 
ET C", 34, rue Notre-Dame-des-Victoire 
(place de la Bourse!; à Bruxelles, 
I'OFPICB DB PUBLICITÉ. 

I M sbonnemeotset les annonces pour toJtMWU 
tir Roubaijc sont leçua : 

A. n o u b a l x , aux bureaux du Journal. 

A T o u r c o i n g , rue .Nationale 13 

A C i l l e , , ! li juccursaladel'Agence Bavai, ru 
de la Gare et aux bureaux du Mémorial, Grau 

Place, (entré* par lesdéëria saint-Etienne). 

A Arori«>r»*i©r*>», ru» de Lille. 

A P a r l i , aux bureaux de l'Agence Haras,plaça 
a Bour»«, S, ou rue Notre-Dame-des-Victoires, 34 

RO UBAJX, LE S JANVIER 1S83 

LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

Nous savons le respect qu'on doit aux 
morts, et Dieu nous garde de nous dé
partir des plus élémentaires convenan
ces devant la tombe prématurément ou
verte de M. Ciainbetta. 

Mais nous manquerions à tous les de
voirs que nous imposent nos convictions 
religieuses.et notre absolu respect de la 
liberté de conscience, si nous ne met
tions pas en lumière un incident récent 
de la vie de M. Gambetta. incident qui 
montre comment il comprenait — com
ment ses amis comprennent — la liberté 
religieuse et l'obéissance aux désirs et 
aux aspirations sacrés d'un mourant. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié l'enterre
ment civil de Mme Gambetta. On dit. 
à cette occasion, que cette femme était 
restée toute sa vie attachée à ses princi
pes religieux et qu'elle avait rempli jus
qu'au dernier moment tous ses devoirs 
envers Dieu. 
t> L'njournal opportuniste.{Evénement, 
nous apporte aujourd'hui des détails sur 
les habitudes religieuses de Mme Gam
betta. 

Ecoutez, nous citons textuellement : 
« S'il ne tenait qu'à Gambetta père et à sa 

• fille, Mme Léris, les obsèques auraient 
» lieu ici religie" sèment. 

» Malgré cela, je crois pouvoir vous 
» donner la primeur que, mardi matin,soit 
» avant, soit après le service civil,il y aura 
» une cérémonie religieuse, mai» d'un 
» caractère tout à fait privé, dans l'église 
» du|Port, qui était la paroisse de Mme 
» Gambetta et où ellene manquait pas d'as-
» sister à la messe tous les dimanches. 

» A ce sujet, un détail, mais alors tout à 
» fait de la vie privée : Mme Gambetta, 
» avant son départ pour Paris, avait fait 
» ses recommandations au curé de l'église 
• du Port pour qu'à sa mort, un service 
» religieux eût lieu dans sa paroisse. 

• En reporter consciencieux, je vous 
» donne tous ces renseignements tels qu'ils 
» me sont communiqués par des amis de la 
» famille Gambetta. • 

Quoi de plus pénible, de plus navrant 
que le spectacle donné par ce fils qui n'a 
pas su respecter les dernières volontés 
de samère, qui l'a arrachée ù elle-même, 
pour écarter le prêtre de son chevet, 
pour l'éloigner de son cercueil.et qui n'a 
pas voulu que le cadavre de cette femme, 
de sa mère, traversât une dernière fois 
1 Eglise, ou elle priait vivante, pour y 
recevoir la dernière bénédiction. 

Il n'a pas eu même le respect de la 
mort ! le respect du cadavre de sa mère 

11 se disait libéral, respectueux de 
de toutes les opinions : il voulait — du 
moins en théorie — que son gouverne
ment laissât à tous la liberté de penser, 
d'écrire, de parler, de ne pas croire, ou 
de prier : et pour assouvir ses passions 
personnelles, et — qui sait f peut-être 
pour ressaisir la popularité qui venait 
de s'écarter de lui — il a méconnu les 
plus légitimes volontés de sa vieille 
mère, les désirs de son vieux père, et de 
sa sœur. 

Et il a groupé autour du cercueil de sa 
mère tous les ennemis do cette religion 
quelle pratiquait, de la prière quelle 
faisait chaque jour monter vers le Ciel. 
de Dieu, à qui elle croyait et qu'elle 
aimait par-dessus tout en ce monde ! 

,1e demande à tout homme que l'es
prit de parti n'aveugle pas. s il est pos 
sible d'attendre le respect de la liberté 
-de conscience d'hommes politiques dont 
Ja plupart ne sont que les continuateurs 
de l'œuvre entreprise par M. Gambetta ; 
par M. Gambetta qui ne sut même pas 
respecter la liberté de ceux qui l'entou 
raient et qui lui étaient unis par les liens 
de la famille. 

Entre les jacobins de la bourgeoisie 
et les jacobins des partis extrêmes, il n y 
a qu'une différence, qui n'est pas à l'hon
neur des premiers. 

Les jacobins delà bourgeoisie n gneul 
et oppriment par la contrainte morale et 
par la corruption;les seconds,pardespro 
cédés sanguinaires. 

Mais pas plus les premiers que les se
conds ne sont respectueux de la liberté 
d'autruhet leur» devises éiralitaires sont 
aussi menteuses que leurs devises Iibé 
raies. 

Qu'on ne l'oublie pas: ce sont ces nom 
mes qui ont accusé, qui accusent encore 
les catholiques de surveiller les mou
rants, d'environner leur couche, d'em
poisonner leurs derniers moments pour 
leur arracher une dernière confession, 
et s'emparer de leurcadavredansun but 
d'exploitation religieuse. 

Nous pourrions multiplier à l'infini les 
exemples comme celui que nous venons 
de citer, mais il suffira seul, venant de 
celui qui a dit : « Le cléricalisme, voilà 
l'ennemi ! «pour faire prévoir ce dont les 
soldats sont capables lorsque leur chef 
incontesté leur a fourni un aussi révol
tant spectacle. 

Et nuac erudimini, civet..., 
PIERRE SALVAT. 

. o - • 

L'HYPOCRISIE 

M. R o c h e f o r t m e t a u j o u r d ' h u i e n lu
m i è r e l ' h y p o c r i s i e d e M M . A i a g O e t 
J u l e s F e r r y s u i v a n t , d a n s u n e a t t i t u d e 
d é s o l é e l e c o n v o i f u n è b r e d e G a m b e t t a . 

R o c h e f o r t a p p u i e s e s a f f i r m a t i o n s sui
d e s fa i t s h i s t o r i q u e s u n p e u o u b l i é s , m a i s 
p a r f a i t e m e n t a u t h e n t i q u e s . 

N o u s lu i l a i s s o n s la p a r o l e : 
« Tout le inonde a remarqué, après la 

mort et pendant les obsèques , l 'attitude 
part icul ièrement déso lée de M . J u l e s Ferry 
et la p ieuse douleur de M. E m m a n u e l Ara-
g o , venu tout e x p r è s de l 'ambassade de 
berne pour su ivre le convo i de son ancien 
co l l ègue de l'Hôtel de-Ville en I87D. 

M. Jules Ferry , notamment , est al lé , à 
la tête d'une vér i table armée de députés , 
v is i ter la chambre ardente ou le cercuei l 
d isparaissai t s o u s l e s fleurs. P lus i eurs jour
naux ont m ê m e raconté qu'il s'était énor
mément remué dans le but d'être admis à 
l'honneur de prononcer quelques paroles 
é m u e s sur la tombe . 

Or, qu'on nous adresse , si nous faisons 
erreur , une rectif ication que n o u s n o u s en
g a g e o n s à insérer e n bonne p lace :ce Jules 
Ferry-là nous semble être celui qui faisait 
partie, après le \ Septembre , du g o u v e r n e 
ment de la Défense nat iona le . Personne ne 
réc lame, n'est-il pas vrai 1 C'est donc ce 
lui-là, e t non un autre . 

Fli bien ! à la lin de j a n v i e r 18*1. le 
Ferry qui déchirait hier s e s habits devant 
le cadavre du • grand patriote » ava i t , en 
plein consei l de g o u v e r n e m e n t , réc lamé 
énerg iquement son arres tat ion et s i gné . 
conjointement a v e c MM. T r o c h u . Favre et 
Arago . le décret qui chargea i t M. Jules 
S imon de se rendre à Bordeaux , et d'y ap
préhender a u corps le d é l è g u e rebel le qui, 
non content de se proc lamer dictateur, 
refusait d'obéir a u x ordres des membres 
de la Défense nat ionale qui lui enjoi
gnaient de cesser le l'eu et de remettre ses 
pouvoirs . 

A ce t t eépoque , j 'ava i s depuis longtemps 
déjà dépose m o n echarpe g o u v e r n e m e n t a 
le; m a i s j 'étais tenu au courant de tout ce 
qui se passa i t au se in lu conse i l , e t je sa i s 
que ce fut préc i sément Ferry le larinoyeur-
Ferry l ' inconsolable qui proposa et réd igea 
le décret d'arrestation que s e s c o l l è g u e s 
hésitaient à rendre contre Gambetta . 

. M. Jules S i m o n a v a i t le document dans 
s a poche , quand il partit pour Bordeaux 
s o m m e r le d ic ta teur de se soumet tre et de 
se démettre: e t c'est parce qu'il s e soumit , 
en effet, qu'il nous a été é p a r g n é de vo ir 
Gambefta conduit en prison entre d e u x 
gendarmes , par ordre de MM. Ferry et 
Arago , qui, à cet te heure , le félicitent si 
c i i a l e u r e u s e m e n t d c n'avoir pas «désespéré 
de la patrie! » 

L'admiration de .M. Ferry lui est à ja
mais acquise , sous pré tex te qu'il a voulu 
cont inuer la guerre : e t c'est c o m m e c o n 
vaincu d'avoir voulu la cont inuer , que ledit 
Ferry ne se faisait a u c u n scrupule de l'en
v o y e r à Mazas. • 

p»r à la tentative officielle d'apothéose d'un 
homme <iui n'a sa ni épargner une défaite a la 
patrie; ni attacher aon nom à une réforme so-
cia e quelconque. » 

Il est bon de rappeler que les funérai l les 
de Lou i s Blanc ava ien t é té au contraire , 
pour l es chambres syndica les , l c c c a s i o n 
d'une grande manifes tat ion . 

l/Intraiisiijeant a raison ; leur absence 
a u x funérai l les de Gambetta e s t s iguil ica-
t ive . 

LA MORT DU GENERAL CHANZY 

••••»*K^K 1*^B^K^*MBVMMMiiMai»^HBii»«MHMaBMS*&apaç 

sur la population inofl'ensive de '-'jint-O -.'a 
maigre ses bons traitements pour P>M .. » 

RAPPORT 
AU PRÉSIDENT I>E LA BÉPDHLIOtTE IRAN' USK 

UNE ABSTENTION SIGNIFICATIVE 

Sous ce titre, on lit dans TMratui-
géant : 

* Ils appellent ces funérailles une apothéose. 
Ce sera en tout cas une apothéose à laquelle 
les travailleur* et les socialistes n'auront pas 
contribué. Non» avons vu des gymnastes, des 
orphéoniste», des francs-maçons, des sociétés 
patriotiques et républicaines, mai* pas de repré
sentant» de» vaincus de 1871. 

» La France cempte actuellement p'us de 
600 chambres syndicales, dont prés de 100 â 
Paris. Quatre seulement se sont tait représenter 
et, maigrement encore, au cortège. 

» Et pourtant on avait ferme le» atelier» : 
ôOO,000 ouvrier* se trouvaient .léseeuvrés B au 
coup d'entre eux sont venus voir défiler le cor 
fge, aucun ne l'a suivi. 

» C'est que, quoi qu'on en dise, le peuple sait 
reconnaître les siens. 11 c a pas voulu parti, i-

Paris, le f> janvier lbS3. 
Monsieur le Président, 

Il y a trois joars, nous avions la douleur de 
vous anroncer la perte éprouvée par la France 
en la personne de M. Gambetta. 

Aujourd'hui un nouveau malheur frappe le 
pays: le général Chanzy vient de mourir subite
ment au siégé de son commandement. 

Le rôle du général Chanzy dans l'œuvre de la 
Défense nationale est encore présent à tous les 
esprits. 

Si (lambettafut l'âme de la défense, Chanzy 
en fut le plus glorieux soldat. 

Il sut, au milieu des plus rudes épreuves, te
nir haut et ferme le drapeau de la France et 
lutta sans faiblir jusqu'au dernier moment. 

Appelé depuis aux difficiles fonctioas de gou
verneur général de l'Algérie, et d'ambassadeur 
a Saint-Pétersbourg, ii ne cessa de justifier la 
confiance du gouvernement de la République 
et de rendre au pays les plus éminents servi
ces 

Il commandait le 6" corps d'armée, quand ia 
mort est venue le frapper. 

En présence d'une carrière si bien remplie, 
nous croyons, monsieur le Président, être les 
interprètes de vos sentiments, et de ceux du 
Parlement et de la nation, en venant vous 
proposer de décider que les funérailles de M. le 
général Chanzy seront célébrées par les soins de 
l'Etat et aux frais du Trésor public. 

Si vous approuvez cette proposition,nous vous 
prions de vouloir bien revêtir de votre signatu
re le projet de décret ci joint. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hom
mage de mon respectueux dévouement. 

Le ministre de la guerre, 
BILLOT. 

Le Président de la République française. 
Sur la proposition du président du conseil 

des ministres, des ministres de la guerre et 
des finances. 

Considérant que M. le général Chanzy, com
mandant le Ce corps d'armée, sénateur, grand'-
croix de la Légion d'honneur, décoré de la mé
daille militaire, ancien commandant en chef de 
la 2e armée de la Loire, ancien gouverneur gé
néral civil de l'Algérie, ancien ambassadeur, a 
rendu au pays et à l'arirée, durant le cours de 
sa carrière militaire et dans les hautes positions 
civiles qu'il a occupées, a'éclatants services qui 
méritent'' un témoignagespéciuJI de la reeon 
naissance nationale, 

Décrète : 
Art. 1er. •- Les funérailles de M. le général 

Chanzy seront célébrées par les soins de l'Etat 
aux frais du Trésor public. 

Art. 2.— Le président du conseil des ministres, 
les ministres de la guerre et des finances sont 
chargés de l'exécution du présent décret. 

l'ait à Paris, le ô janvier 1883. 
J t ' L E S Gl tKVY, 

Suivant u. e dépêche de Berl in, publ iée 
par le Time», du tt, la mort du généra l 
Chanzy a produit une grande impress ion 
à Berl in . L e s autor i tés mi l i ta ires a l leman
des cons idéraient M. Chanzy c o m m e un 
des g é n é r a u x les plus capables de la Répu
blique française . L'unanimité qui s e ma
nifeste dans la presse a l l emande au sujet 
du généra l Chanzy, peut être cons idérée 
connue assez caractér is t ique . 

Le Standard, parlant de la mort du gé
néral Chanzy. dit que cet é v é n e m e n t ajoute 
une nouve l le note mélancol ique à l'impres
s ion dramat ique produite par le décès du 
grand leader républ icain. 

On serait tenté de dire qu'il y a p lus que 
la co ïncidence dans ces d e u x faits l a m e n 
tables , et que c'est par une espèce de fata-
l i téqu'i ls se sont produits à si peu de temps 
l'un de l'autre. C'est la foi patriot ique de 
l'un qui a fourni à l'autre l 'occasion de ré
véler son g é n i e mil i ta ire . Si l eurs efforts 
sont res tés infructueux,Gambetta t t Chanzy 
n'ont pas é té j u g é s pour ce la d'après le 
résultat obtenu, et aujourd'hui même on ne 
parle pas de leur insuccès , ma i s des efforts 
héroïques qu'ils ont faits et qui auraient 
mérité un mei l leur sort . 

des et vos blessés. 
» Vos officier? ont exigé de l'argent e! mitori 

se le pillage : c'est un abus de la force qui pè
sera sur vos consciences et que le patriotisme 
de nos populations saura supporter. Mais c* que 
je ne puis admettre, c'est que vous ajoutiez i 
cela» 1 injure, ?ilors que vous savez qu e 1 s«• es; 
gratuite 

» Vous avez préteniu c,ue nousêtio' i- Fs 
vaineus: cela est faux. Noos vous avon- batta 
et tenu en échec depuis le 4 de ce mois. Vous 
avez osé traiter de lâches des gens qui ne pou
vaient vous répondre, prétendant ejefïlti subis
saient la volonté du gouvernement de la Défense 
nationale, les obligeant à résister alors qult* 
voulaient la^alx et qui' vous la leur offriez. Je 
•reteste avec, le droit que me donnent é* —«••! 
parler ainsi, la résistance de la France entière r a i . 

Ddix nij-ndants portant le sabre et les déeo-
r.o ions du défunt ; 

I.i lamiiie , 
Le* représentants du président de la l.épubli-

que, les maréchaux, le président et les membres 
du conseii supéiieurde ia guerre, les représen 
tants des ministres de la guerre et de la mâtine 
et du eorps diplomatique : douze commandants 
de corps e'arm 'e, des officiers généraux, quatre 
eents oftieiers de toutes armes : 

D M députations du Sénat, de la Chambre des 
députés, du Cmseil d'Etat, de la Cour de cassa
tion cl de la c u r des comptes : 

Les cour* de Nancy, le préfet et le conseil de 
prélecture, le tribunal et le parquet, les conseils 
générai et u'arrondissemerU: Je tribunal de com 
merc •, le mare , le conseil municipal de Cb.'i-
lons; les municipalités de Xouart, lieu de nais-

c j sancc , et de Buxaacv, où sera enterré le f é n é -

et celle que l'armée vous appose et que vou* 
n'avez pu vaincre iusqu'ici 

» Cette communication a pour but d'afiiroias; 
de nouveau ce que cette résistance vous a 'lé;à 
appris. Nous lutterons avec la conscience d•: 
droit et la volonté de triompher, quels «ne 
soi;r,t les sacrifice qu'il nous reste à faire. Nous 
lutterons à outrance, sans trêve ni merci, p a r e 
qu'il s'agit aujourd'hui de combatttre non plus 
des ennemis loyaux, mais des hordes d- dévas-
latenrs qui ne veulent que la ruine et h honte 
d'une nation qui prétend conserver son hon
neur, son indépendance et son rang 

» A la générosité avec laquelh: nous traitons 
vos prisonniers et vos blessés, vous répondez 
par l'insolence, l'incendia et le pillage. 

» Aï proteste avec indignation, au sono de 
l'humanité et du droit de* gens que vous foulez 
aux pieds. » 

Les obsèques du générai Chanzy 

Chalons. E janvier. 
L'archevêque de Reims présidait la cérémonie 

des obsèques. Sont également présents : les 
membres du conseil supérieur de la guerre MM. 
les généraux Borel, Cresley, Calliflet, Carteret-
Trécourt, Saussier, Vuillemot, le ministre de ia 
guerre, Je duc d'Aumalo, Lefebvre, maréchal de 
Mac Manon. Le président de la République est 
représenté par le général Pittié et le colonel de 
Liclitenstein. Les commandants des corps d'ar
mée, les généraux Berge, Maurion vuénot. 
Mathelin, de Boisdenemetz, Pourrai, Mariani, 
Davenet, Bovet. Verneville. JessA. ltobillot. 
tlauteville, LignDres, Blgnon. Brice ; les colo 
nels Lafouge, Dclagrange, Masselin, Joubert, 
Zurlindon.Gras, Ereugnot, Saint-Mars, Thomas, 
Dimoff, de France, flepp, Cottin, Lardenois, 
Grivet, Marthe, de Clavier, Braun, Castanier, 
Vata, Alllot, l'ombrât, Morel, Sautelet, < beri-
sey, Beaumoct ; les lieutenants colonels : Cha
noine, Lanet, Crossart. Boisdeffre, Tliéry, Macé, 
de Panchalon; le vénérai Lajaille, président du 
comité d'artillerie : Bressonnet, président du 
comité de fortification ; le général Grillard, le 
commandant Henry, les généraux Lbotte, Lal-
lemand, Michel, Sonis, Bericheitn, Seknlts , Cor-
not, Thornton, Cerez. O-mont. 

L e FAirr-Pavrt 
tt 

Vous êtes prié d'assister aux convoi et service 
funèbre de IL Antoine-FugèneAlfred CHAKZY, 
général de division, sénateur, commandant du 
ne corps d'armée, ancien gouverneur général 
civil et commandant en ehef des forces de terre 
et de mer en Algérie, ancien ambassadeur de 
la République française auprès de S. M. l>m 
reur de Russie, grand croix de la Légion à'iion-
neur, décoré de la médaille militaire, officier 
d'académie, grand-croix d'Alexandre Newsfcl, 
commandant des ordres du Saint-Sépuler», de 
Saint-Grégoire- le-Grand, de Charles » 11 d'Es
pagne, du Medjidié, décédé en son quartier gé
néral de Obàlons-su;-Marne, le vendredi 5 jan
vier 1*»!, à l'âge de cinquante neuf ans ; 

Qui auront lieu le lundi I janvier, & unelieure 
précise de l'après-midi, en l'église cathédrale. 

De la part de Mme rhanzv ; de M. Georges 
Chaazy. lieutenant au ! bataillon de chasseurs, 
de M. de Crespy, receveur particulier des finan
ces à Fontainebleau; de Mme de Crespy et ses 
enfants, de Mlle Jeanne Cksstsr, de If. Louis 
ôhÉSjiy, n veuve, ses enfan'.s.ses petits enitini.-
et toute sa famille. 

aVKxposirion du C'trirp-* 
Le corps du général, qui Jevr.it être mis en 

bière hier matin, est resté erposé, sur la de 
mande des habitant»,hier, de midi à quatre heu
re*, sur i'ii lit de parade. L'ancien commandant 
de l'armée de la Loire. e«t revêtu de son grand 
uniforme; sur sa poitrine brillent ses nombreu
ses dècarations. Quatre Sœurs prient au pied 
du lit ; quatre dragons veillent, le mousquet au 
poing. En f a « du lit, devant la cheminée, se 
tiennent un commandant et quatre capitaines 
en grande tenee, le sabre à terre et la main »ur 
la poignée. Ces officiers sont remplacés, d'heure 
en heure, par d'sutres de mêmes grades. 

Dans un saloa voisin, où sont entassées pr.s 
de trois cents couronnes, se tiennent les offi
ciers d'ordonnance et l'étatmajor. 

Le corps a été veillé la nuit dernière par les 
généraux Davenet et r e i n . e t les colonel- '".os-
sart et Weys, ce dernier retraité. 

UNE NOBLE RÉPONSE 

Certains j o u r n a u x républ icains n'ont 
pas craint de placer M. Gambetta au des 
s u s du généra l Chanzy. Cet ac te d'impu
dence et d'impudeur mér i te une réponse : 
c'est l'histoire qui la fera : Voici en quels 
termes le général en chef de l 'armée de la 
Loire écr iva i t au généra l pruss ien : 

Le (;<'•»<• "lant pr 

» Au grand quartier gener.il du Mans, 
le :>; décembre 1870. 

» J'apprends M * des violences inqualifiables 
ont été exercées par des (rouprssous vos ordres 

'l'i.naient ensu-.te : 
Le |iv.e de ligne, avec drapeau et musique : 
Le 9e et le <ie cuirassiers, qui arrivés cette 

nuit de ObâloM, et qui fermaient le cortège 

Le po-laii 'le la cathédrale était entièrement 
te;i Ju de aoir, avec des trophée* de drapeaux 
surmo:ees ù'ecussons au chiffre :Ju délunt. 

Dans la net éfaitdressé la catafalque, entouré 
de soixante cier«es et de lampadaires.A la voûte 
était suspendu un baldaquin avec rideaux Dor 
dés u herminj et surmonté de huit panaehes. 
L'ég!i!e est entièrement tendue de noir. 

Tr.Tis prélats assistaient a la carésnoata . ce 
so-r .Mgr Langénieux, archevêque de Reims ; 
?'.,r Sourrieu. évêque de Châloa», et Mgr Fou
lon, évêque de Nancy. 

A lèntréeet à la sortie de l'église, des salves 
de onze coups de canon ont été tirées. 

Le corps apporté sou3 le portail, et des dis
o u r s ont été prononcés ; puis a eu lieu le dé 
filé 

%{»rj''s l a r c r é m o n i e 

Après la cérémonie, ia corps a été laisse dans 
la cathédrale ju.-qu à mardi. Pendant la nuit, il 
sera g<irrie par oa piquet d'honneur fourni par 
l'artillerie. 

Dans la soirée, il sera placé dans un fourgon 
et. escorté pur lartillerie. il sera conduit à la 
^ure pour être dirigé sur Vouziers où l'attendra 
un escadron de cavalerie pour l'escorter. De la 
gare jusqu'à Busancy, des habitants porteront 
le cercueil. 

Dernière heure. — Le prince Orloffet le per
sonnel de l'ambassade de Russie étaient pré
sents. 

L . a m i s e « 

Hier soir, à six heures. 
• hlëre 
le corps du général, 

revêtu de son grand uniforme, portant en sau
toir le grand cordon de la Légion d'honneur, a 
été déposé dans la bière, après avoir >té enve
loppé d, us un drapeau. 

• .,» e a r t é ^ e 
Le cortège funèbre, qui est parti de l'i Uel de 

la division, est ainsi composé : 
La gendarmerie a cheval ; 
Le gécéral Berge avec l'état major: 
Quatre batterie» des 'M et 2",« d'artillerie . 

LE i « IM'S 

placé sur un bran a'd orné de trop'ié' I '. 
drapeaux,et porté suc essivetoç-nt par tr< i- brl 
gades de six sous ofrfclerà-cï'WHUerie. 

M. ÂNDRIEUX ET SES ÉLECTEURS 

Le Clairon reçoit le compte-rendu sui
vant de la réunion devant laquelle M. An-
drieux a rendu compte de son mandat élec
toral ; 

« Lyon, T janvier. 
» M. Andrieux était aujourd'hui a Charbon 

nieres. Cest a peine si la presse lyonnaise a 
annoncé la réunion dans laquelle M. Andrieux 
allait expliquer à ses électeurs l'attitude qu'il a 
récemment prise à la Chambre. Les funérailles 
de Gambetta lui ont fait craindre que le pu
blic ne prit en mauvaise part cette affirma
tion d un adversaire. 

s cette démonstration n'en aura pas moins 
demain un grand retentissement. 

* C'est a Charbonnières, un coin tout à fait 
•nar.r.ai.t de la banlieue lyonnaise, pays d'eaux 
ferrugiaaasasj, qu'on dit excellentes, mais aqua

t iques aujourd'hui, surtout que M. Andrieux 
vient, cette année, rendre compte à ses juges 
de sa conduite comme député. 

» Xeuis cents électeurs environ se pressent à 
deux heures dans la grande salle du Casino, 
bâti au milieu d'un paysage éminemment 
agrt.te et larl bien aménagé. Malgré la rigueur 
de la température, on tient ferme, et la séance 
s'ouvre sous la présidence de II. Fauche, vice-
président du tribunal de commerce de Lyon. 

» Fn quelques mots, M Andrieux déclare 
qu'il se tient à la disposition des assistants pour 
obéir à la tradition démocratique : il est prêt 
à répondre à toutes leurs questions avec une 
sincérité complète. C'est, a son avis, le meilleur 
moyen d'être respectueux vis à-vis du suffrage 
universel. 

» Le citoyen Desplace, un raaical de J'Ar-
bresle, demande quelle différence il y a entre 
le citoyen Andrieux, de l'anti- concile de N'aples, 
et M. Andrieuv nota défendu à Ja tribune fran. 
çaise le budget des cultes. 

» L'interpellation est satirique, répond M. 
Andrieux, j en néglige la lorme spirituelle, bien 
qu'évidemment peu sympathique, pour en rete
nir le coté sérieux, celui qu'a exploité la carie 
catnre. 

» Certaines gens ont la foi robuste du char
bonnier, foi qui transporte des montagnes. 
D'autres ont la foi de la presse, de la chose im 
primée, et ils ont le tort de prendre au sérieux 
les charges de ce» journaux plus que les jour
nalistes eux mêmes. Il est bon de rire, il fau
drait peut être réfléchir avant d'aller plus loin. 
On m'a représenté en Espagnol, demandant 
l'absolution à Mgr Freppel. C'était drôle assu
rément, mais vous n'attendez pas que je discute 
ces fantaisies. 

» En 180;/, je fis partie d'une Assemblée que 
je croyais un congrès philosophique, composé 
de savants ; et ce n'était qu'une réunion d'éner-
gumènes prêchant ia révolution sociale, qui 
voulaient imposer, par la force, la doctrine de 
la libre pensée. 

> J'y ai défendu la liberté de censcier.ee. et 
c'est la toute ma participation a une œuvre de 
jeunesse que je ne renie pa*. Ce n'est que plu» 
tard qu'on l'appela l'anti-concile. 

t Fn fait, j'ai dit alor* ce que je n'ai cessé de 
répéter ensuite depuis 1873, soit parmi vous, 
.soit à la tribune. J'ai toujours combattu lasépa 
ration de l'Fglise et de i'Ftat : il n y a pus de 
eo"t:aJiotion dans m i conduite, vous allez .e 
voir 

• Cette question, t a effet, est essentiellement 
de l'ordre politique : catholiques, protestant-
on Israélites, l'apprécient de même. Le fégisla 

teur n'a pas i statuer =ur les dogmes, mais à 
formuler une loi MÎT les cultes, la plus conter
me à 1 intérêt on pays. Sur cette planète où 
ffftus traîoon* une existence pénible, il doit 
nous empêcher de nous entre déchirer. 
. » Lu chauibre n'a pas été appelée k définir 
des dogmes, et je ne sache pas que le Saint-Es
prit soit jamais descendu sur elle. Ella n'avait 
à régler qu'une que-tion politique. 

» Je distingue entre i'homme religieux et le 
clérical; entre celui qui pense et agit comme 
il 1 entend, et celui qui veut imposera autrui, 
par la violence, son opinion religieuse ou philo
sophique, que ce dernier «appelle Torquemada 
ou Jules lîocbe. (Applaudissements.) Il viole ce 
qu'il y a de plus précieux, de plus respectable 
dan» lame humaine, soa libre arbitre, je suis 
contre ces violents, pour la politique libérale, 
qui, en matière rie conscience, laisse chacun 
faire à sa guise. Ne vous méprenez pas. Je n'en
tends pas laisser a quiconque, individu, asso
ciation ou Kg ise, la liberté d'empiéter sur le 
droit de l'Ffat. 

» La liberté de l'indivilu a pour limite celle 
du voisin : la liberté de l'église s'arrête ou com 
mence le droit de I'Ftat, chacun chez soi : Je 
curé à l'égalas), le maire à si. mairie, l'Etat dans 
la politique: liberté au prolit de nos adversaires, 
comme au nôtre. La tyrannie insupportable 
est celle qui sèxerce sur la volonté des 
citoyens dans le choix de leurs croyances. 

» Le contre fanatisme créant des Papes à la 
démocratie devant diriger nos opinions dans la 
soi disant vraie philosophie, est. stupide. .le la 
repousse tout autant que la résurrection d'une 
théueratie quelconque, voilà ce que j'ai di'* 
répété, ce que je îerai toujours, le considérant 
comme un devoir rigoureux. Je puis blesser I s 
fanatiques qui veulent l'Eglise maintien du 
gouvernement temporel : je ne froisserai p i s 
ceux qui croient, qui aiment et servent Dieu : 
ceux-ci forment l'immense majorité de Ja popu
lation sincère.honnête.désintéressée, laborieuse; 
ceux qu'il faut rassurer et ramener à la Répu
blique par la confiance et la liberté. 

» Si nous les tracassons, ferons-nous d> la 
vraie démocratie i Allons-nous persécuter ;a 
moitié de laFrance?Si nous voulons gouverne" 
pour les seuls libres penseurs, alors suppii-
mons le suffrage universel et aimons la Bépa-
blique. 

» Beaucoup d'électeurs sont religieux et ea-
Iholiques, même par simple sentiment, sans 
conviction très raisennée. II y a un autre élé
ment que j'ai indiqué a la Chambre. C'est la 
femme et l'enfant qu'il faut ménager, respec
ter, sous peine d'être iniques et de veir retour
ner leur grande influence contre la Républi
que. 

••Or, vous ne ferez pas la République ave • 
les républicains de la veille , mais avec tous 
ceux que votre prudence et votre sagesse amè
neront a vous. Il faut que nous ne soyons plus 
un parti et que nous devenions la nation entiè
re. Nous n'y parviendrons que par la modéra-
tien, la douceur dans les idées et dans l ts 
actes. Cest ce que j'ai pratiqué,pour ma part, 
avec succè<= parmi vous.e^uand vous êtes venus 
me trouver, vous m'avez choisi parce que e 
représentais la politique conservatrice, parce 
que j'avais, devant les oarricades, lutté contre 
la eommune.parce que je comprenais qu'il faut 
être de son temps et de son pays, même en 
tenant compte des préjugés et des erreurs de 
ses compatriotes. 

» C'est pour me tenir au courant de votre 
pensée que je suis ici. Je ne prétends pas re
présenter tous le monde, mais seulement la ma 
jorité conservatrice qui va, elle, contre !os co
mités violents. 

Je suis resté fidèle au programme consenti 
entre nous. Da">s les questions graves, le déput • 
a le devoir d'élargir son mandat et de défendre 
la République selon les instigations de sa con 
science. A la Chambre, l'immense majorité est-
hostile à la séparation de l'Eglise et de i'Ftat, 
comme M. Ranc le constatait hier. 

» Les cahiers recueillis par M. Ranc prouvent 
que la majorité dans le pays l'a repoussée éga
lement. La séparation sera mauvaise et, d'au
tre part, la nation ne la veut pas. Alors, soyons 
logiques. Ecarter la séparation et fairela guerre 
au clergé : c'est absurde, c'est entretenir l'ar
mée permanente de son voisin enlui dénon.ant 
les hostilités. Vous payez le clergé, vous le gar
ées, et vous allés le taquiner tapageusement ; 
vous contruisez des églises, et vous arracle z 
les croix des cimetières ! C'est là une politique 
idiote et dangereuse. 

» Mais ici même, je vous vois tous à l'église 
ou autour de l'église ; vous y envoyez vos fem
mes et vos enfants : vous associez le prêtre a 
votre vie, depuis la naissance jusqu après la 
mort, et combien cela est plus vrai pour les 
contrées moins avancées que le Rhône ? Et l'on 
voudrait aller contre ce sentiment ! Mais ce se
rait tuer la République. On ne fait pas un gou
vernement pour les athées. Ah ! prenez garJe 
au retout d'une assemblée monarchique comme 
celle de 1871. 

» Nous avons un Conoordat : tenons-nous-en 
à lui; appliquons-le sincèrement dans l'esprit 
où il a été consenti. C'est un instrument de 
paix, non une arme de combat. 

» Les gouvernements de combat ont fait leur 
temps, et malheur à ceux qui, en cette matière, 
surtout voudraient faire marcher la France. 

• De vifs applaudissements ont souligné les 
passages saillants de ces déclarations. 

• Le citoyen Malfroy.de Dommartin. réclame 
d'une voix aigre contre la conduite de M. An-
dri-ux envers Rambetta, qu'il avait promis de 
soutenir. 

» D'abord, je ne suis pas votre représentant» 
répond le député. Vous êtes radical, intransi
geant, j'ai été nommé par les conservateurs rè-
pub'icains. L'heure de l'histoire n'est pas encore 
venue pour Gambetta. c'est celle des regrets et 
des oraisons funèbre»: mais si j'ai pu et dû 
combattre sa politique, jamais je n'ai été l'ad
versaire de sa personne. 

«Jamais on ne m'a trouvé parmi ses iasaf-
teurs, ses calomniateurs, le» plus empressés au
jourd'hui à couvrir sa tombe de fleurs et à verser 
des larmes. Ma profession de foi se rapporte au 
programme;adopté a Belleviile en 1881.M.Gam 
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